
 

 

PROGRAMME D’ASSISTANCE DES NATIONS UNIES  

AUX FINS DE L’ENSEIGNEMENT, DE L’ETUDE, DE LA DIFFUSION  

ET D’UNE COMPREHENSION PLUS LARGE DU DROIT INTERNATIONAL 

 

INTERVENTION DE LA FRANCE AUPRES LES NATIONS UNIES 

6C 
== Seul le prononcé fait foi == 

 

New York, le 20 octobre 2023 

 

Madame La Présidente / Monsieur le Président, 

 

Vous pouvez continuer à compter sur le plein soutien de ma délégation dans vos 

activités et nous souhaitons vous remercier pour la tenue de cette discussion, en 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ спκммо ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ 





 

ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ [ŀ Ƴƛƴƛ-ǎŞǊƛŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛƴŜƴǘǎ ƧǳǊƛǎǘŜǎ 

sur des sujets fondamentaux du droit international constitue indéniablement une 

présentation plus ludique de la Médiathèque de droit international des Nations Unies. 

 

Enfin, nous appelons les États qui en ont les capacités à verser des contributions 

ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 

 

Je vous remercie./. 

 

 


